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La transfor-
m a t i o n
d’Aubiac se
p o u r s u i t .
Après la ré-
n o v a t i o n
des princi-
pales rues
du bourg,
l’aménage-
ment du RD

931 dans sa traversée du village est en
cours. Cela nécessite, pour des rai-
sons techniques et de sécurité, la mise
en place d’une circulation alternée.
Une interdiction de circulation totale
est programmée la seconde semaine
de juillet pour la pose du revêtement
de la chaussée. Cette dernière inter-
vention clôturera ces aménagements. 
Votre respect de la signalisation, votre
patience et votre courtoisie  ont
contribué  à conduire dans les meil-
leures conditions ce projet majeur pour
la commune. Soyez en remerciés.
Je tiens à rappeler que le rétrécisse-
ment de la chaussée du RD931 a été
étudié et validé après essais en réel
(croisement de deux camions hors ga-
barits) avec les services compétents,
Gendarmerie, Service des Routes du
Département, et le Syndicat des Trans-
porteur du Lot et Garonne. L’installa-
tion prochaine d’un feu récompense à
l’entrée du bourg en venant d’Agen
contribuera également à faire respec-
ter   la vitesse qui sera  limitée dans
l’ensemble des rues du bourg à 30
km/h.
L’inauguration de ces aménagements
est prévue le dimanche 16 septembre
2018, à 11h00. J’espère vous retrouver
nombreux place de l’église  pour par-
tager un moment de convivialité. Un
programme « journée du patrimoine »
accompagnera cet événement.
Toujours dans le domaine des travaux,
le lotissement de Béret va bénéficier
d’une réhabilitation des trottoirs et de
la chaussée. Reportés depuis plu-
sieurs années, faute de budget, celles-
ci vont enfin être réalisées.
Concernant la route de Ségougnac,
après simulation de leur efficacité, les
infrastructures définitives de ralentis-

sement zone 30 km/h au lieu dit Lar-
genté sont prévues pour cet automne.
Ces aménagements sont rendus né-
cessaires, malgré les contrôles fré-
quents de la gendarmerie, par le
comportement de certains automobi-
listes qui ne respectent pas les limita-
tions de vitesses pourtant adaptées à
la configuration de nos routes. Ils se
mettent en danger, ils nous mettent en
danger pour un gain de temps insigni-
fiant. 
Notre lutte pour la sécurité mais éga-
lement pour la propreté de nos routes
et de  nos rues se poursuit mais il ne
peut se faire sans votre soutien et votre
vigilance.
Au cours des prochaines semaines,
nous mettrons avec votre concours la
mise en place de la Participation Ci-
toyenne. Il s’agit d’un dispositif im-
pulsé par la préfecture qui associe la
gendarmerie, la police nationale, les
services préfectoraux et les com-
munes. Elle a pour but de freiner les in-
civilités et les vols par effractions en
s’appuyant sur la vigilance de « réfé-
rents citoyens volontaires », qui auront
pour mission de relayer les informa-
tions.
Le souhait de la municipalité est de
rendre la vie de chacune et de chacun
plus facile et plus heureuse. Afin d’être
au plus près de vous, nous venons de
mettre en place un nouveau système
d’information «  panneau pocket  ». Il
permet à chacun d’être informé de
l’actualité municipale  de la commune.
N’hésitez pas à vous y abonner il est
totalement gratuit pour l’usager (voir
ci-contre)
En étant présent  aux animations pro-
posées par les 22 associations de
notre commune, vous valorisez
l’énorme engagement des bénévoles
qui sont tout au long de l’année au ser-
vice de tous. Cette réussite tient à leur
implication sans faille que je veux re-
mercier chaleureusement.
En cette  période propice à la vie en
extérieur, je vous souhaite un excellent
été dans le respect des usages de
bons voisinages.

Votre dévoué
Jean-Marc Causse

Le Mot du Maire
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Le vendredi 13 juillet nous serons heureux 
de vous retrouver  pour partager avec vous 
le coutumier apéritif offert par le Maire, 
le repas organisé en suivant par LCT 

et le traditionnel feu d’artifice 
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TOUTES LES INFORMATIONSCOMMUNALESDISPONIBLESGRATUITEMENTSUR VOTRESMARTPHONE
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L’ Etat Civil

Les Affaires scolaires

De décembre 2016 à juin 2017

NAISSANCES HORS COMMUNE 
26/01/2018 : PINETTI Manon, Julia
14/02/2018 : RABAH Samih, Didier
01/03/2018 : DA FONSECA Clara 
22/03/2018 : NOUVELLE Camille
11/04/2018 : BONY  TILLET Julie Anastasia Charlotte

DECES 
20/01/2018 : LAMOTHE Didié, Pierre
23/05/2018 : MOULIC Louise, Marie
24/01/2018 : PLANES Marcelle, Yvette
11/02/2018 : SANCET Lydie, Jeanne
25/03/2018 : VANSTAURTS Michel, Georges, Hubert

L’année scolaire 2017-2018 touche déjà à sa fin !
L’année s’est bien déroulée grâce à l’implication de chacun. 
A la rentrée prochaine, l’école d’AUBIAC revient à la se-
maine à 4 jours. Il y aura donc cours les lundis, mardis, jeu-
dis et vendredis de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30. 
L’inspection académique a demandé  au conseil d’école et
au conseil municipal de se prononcer sur le retour à la se-
maine à 4 jours :
1. Conseil d’école exceptionnel du 6 décembre 2017. Les
membres du conseil d’école se sont réunis pour voter la dé-
cision sur les rythmes scolaires pour la rentrée 2018. Nom-
bre de voix : 8 pour 4 jours, 5 pour semaine à 4,5 jours.
2. Conseil municipal du 18 décembre : le conseil municipal
a voté le retour à la semaine à 4 jours avec la condition que
les enfants d’AUBIAC aient accès à un centre de loisirs le
mercredi toute la journée. (13 pour, 1 contre, 1 absent)
3. Courrier de l’inspecteur d’académie du 7 février et reçu
en mairie le 13 février nous informant de l’avis favorable à
la semaine de 4 jours.
Sur le plan national, 95 % des écoles primaires seront reve-
nues à la semaine à 4 jours. 
Il y aura toujours un accueil périscolaire de 7h30 à 8h30 et
de 16h30 à 18h30. 
Concernant les mercredis, les élèves Aubiacais, domiciliés
à AUBIAC, pourront donc être inscrits au centre aéré de
BRAX. 
Les inscriptions se font directement au centre de loisirs de
Brax. 
Nous souhaitons « bon vent » à nos CM2 qui vont au collège
à la rentrée prochaine. 
Mr le maire et moi-même tenions à remercier personnelle-
ment tout le personnel communal pour leur implication per-
sonnelle et leur dévouement. Cette implication a permis le
bon déroulement de l’année scolaire malgré les difficultés
rencontrées en termes d’effectif et de place. 
Merci également au corps enseignant et aux intervenants. 
Bonnes vacances à tous. 

Daniel GONANO
1er adjoint au maire en charge des affaires scolaires

Les Principales Délibérations
DÉLIBÉRATIONS 1er SEMESTRE 2018
Février
• Adhésion à la convention « Accompagnement Numérique

» du CDG 47

• Circulation interdite aux poids lourds 3.5t chemin 
de Marron 

• Périmètre du Plan Particulier d'Intervention Golfech

• Renouvellement des tables de la salle des fêtes

• Nomination délégué nouvelle commission communautaire
« centre bourg-commerce et service rural »

Mars
• Décision fixant le contenu du plan de formation de la col-

lectivité pour les années 2017-2019

• Redevance pour occupation du Domaine Public Routier
et non routier communal due par les opérateurs de com-
munications électroniques

• Communication : Service Panneau Pocket

• Demande  de Recours gracieux PLUi 

• Adhésion au Service Public d’Emploi Temporaire du Cen-
tre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de Lot-
et-Garonne

Avril
• Avenant 1 - Versement fonds de concours Eclairage Public

– aménagement du bourg

• Aménagement du bourg : plus-value garde-corps

• Agglomération d’AGEN - Convention d’entretien des voies
communales. Renouvellement de la convention, exercice
2018

• Vote des taux d’imposition 2018

• Subventions accordées aux associations pour l’année
2018

Mai
• Demande subvention DETR : Aménagement sécuritaire

bâtiments scolaires 

• « Plan lumière » agglomération d’Agen

• Nomination délégué nouvelle commission communau-
taire« Politique Communautaire de Santé»

• Transfert de propriété dans le cadre de la rétrocession des
voies et espaces communs du lotissement Les Hauts de
Cabireau situé sur la commune d’Aubiac : ajout de la par-
celle A532

• Désignation d'un délégué de la protection de données
(DPD)

OUVERTURE DE 
L’OFFICE DE TOURISME 

dans les locaux de la Mairie (anciennement le 
bureau de Poste place de l’Eglise)

du 1er juillet  au 31 août 2017



La Fibre arrive dans la commune, pour 21 prises
Concrètement, comment ça se passe ?
- Relevé de « boîtes aux lettres »
En accord avec la mairie, les locaux et habitations à raccor-
der à la fibre sont recensés précisément, sur le terrain. La
meilleure solution pour leur raccordement est étudiée par
Lot-et-Garonne numérique et le titulaire du marché.
- Détermination de l’implantation des locaux techniques
Le déploiement de la fibre nécessite des locaux techniques
(armoires de rue…) implantés sur le domaine public. Les ti-
tulaires du marché contactent la mairie pour présenter ces
équipements et valider leurs emplacements selon plusieurs
critères (emprise foncière, règles d’urbanisme, intégration
paysagère…). Le maire délivre ensuite une autorisation qui
lance les travaux de voirie et de construction de ces infra-
structures.
- Pose des premières armoires de rue
Au rythme d’une par semaine, au cours de l’année 2018,
une trentaine d’armoires seront installées et permettront de
brancher jusqu’à 700 habitations chacune. La construction
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Ecole
En début d’année, élus, personnels en charge de l’entretien
des bâtiments, enseignants, animateurs d’accueil périsco-
laire, personnels de nettoyage ont renseigné chacun une
grille d’évaluation de la qualité de l’air ambiant dans les
salles recevant les enfants, produite par le ministère de
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer en 2016.  Par
ailleurs, j’ai procédé à l’évaluation des moyens d’aération
de chacune des 8 salles, conformément à l’arrêté du 1er
juin 2016. Tout ceci a fait l’objet d’un rapport détaillé et d’un
bilan récapitulatif relatif aux résultats de la surveillance obli-
gatoire de la qualité de l’air dans les locaux accueillant des
enfants, qui est affiché en mairie.

Isabelle FILLOL 
adjointe aux réseaux et à l’urbanisme 

Bâtiment ex poste
Dans le cadre du dispositif PRO INNO 08, EDF accom-
pagne l’Agglo d’Agen dans le cadre d’un partenariat tech-
nique pour la valorisation optimale du dispositif de l’Etat :
Territoire à Energie Positive, qui permet le financement de
travaux d’isolation de bâtiments communaux recevant du
public. Aussi, si nos subven-
tions sont aussi élevées que
prévues, le bâtiment « ex de
la poste » présent sur la
route d’Agen, place de
l’église, fera l’objet d’une
première tranche de rénova-
tion dès septembre. Ainsi,
toutes les huisseries pour-
raient être remplacées, l’iso-
lation du sol, des murs et du
plafond ainsi que la pose
d’un parquet avec rehausse
pour l’accessibilité de la
salle Dernelle salle parois-
siale seraient réalisés et du
chauffage serait installé pour
la moitié du bâtiment qui
reste à disposition des asso-
ciations.

Isabelle FILLOL adjointe aux réseaux et à l’urbanisme 
La défense incendie 
Suite à l’urbanisation de certains secteurs de notre com-
mune, nous avons obtenu de l’Agglomération d’Agen l’ins-
tallation de 3 nouveaux poteaux (Sonnet, Ponche et Route
de Moirax) ainsi que le remplacement de celui en face de
l’église, qui n’avait pas de débit suffisant pour assurer la
protection du bourg. Nous constatons que malgré des dia-
mètres de canalisation importants sur certaines zones, il
est difficile d’obtenir les débits nécessaires aux pompiers.
Aussi, je recense actuellement sur la commune tous les
établissements recevant du public, bâtiments industriels,
agricoles, lotissements de plus de 10 lots, afin d’identifier
les risques que le SDIS a découpé en plusieurs catégories
(risque courant faible, ordinaire, important et particulier) in-

duisant chacun un
besoin en eau dif-
férent : 30, 60 ou
120 m3/h, à 200
ou 400m du bâti-
ment, et de voir
s’ils sont protégés.
Les poteaux à in-
cendie mais aussi
les bâches, les
lacs d’irrigation, les
piscines sont utiles
aux pompiers. Un
schéma directeur
permettra de dé-
terminer  les sec-
teurs les plus
judicieux (au maxi-
mum 400 m des
habitations) sur
lesquels l’installa-
tion de bâche sera
nécessaire et de
planifier nos dé-
penses dans le
but, à terme, d’as-
surer la protection
de tous les bâti-
ments de notre ter-
ritoire. Petite
précision, si la pose des poteaux incendie et leur entretien
est de la compétence de l’Agglo, le reste est à la charge de
la commune (installation et entretien des bâches…).

Isabelle FILLOL adjointe aux réseaux et à l’urbanisme 
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L’adressage normalisé
Les communes sont les seules responsables juridiquement
de l’adresse, qui se définit par l’attribution d’un nom à une
voie, un numéro au bâtiment rattaché à cette voie et à l’iden-
tification par plaque de voie et plaque de N°. 
La dénomination des voies a été effectuée en 2001 sur notre
commune, les numéros ont été distribués  et continuent
d’être remis à l’occasion de chaque construction. Si la com-
mune a obligation de fournir la 1ère plaque de n°, l’adminis-
tré doit l’installer de façon visible sur sa façade de maison,
sa boite à lettre ou son pilier de portail. Ceci conditionne le
bon exercice des missions de service public et l’efficacité du
secteur marchand (services d’incendie et de secours, pro-
fessionnels de soins, aide à domicile, livraison à domicile,
identification des clients eau, électricité…)…ainsi que l’arri-
vée de la fibre optique.
La partie « terrain » étant déjà effectuée, nous réalisons en
ce moment le géo-référencement, sur le guichet adresse de
l’IGN, de toutes les adresses d’Aubiac.  En effet, la commer-
cialisation des offres d’accès à internet via la fibre optique
est conditionnée à l’attribution à chaque local d’un code
unique dit « Hexaclé », attribué par la Poste à partir de  la
Base Adresse Nationale (BAN). La fibre arrive sur notre ter-
ritoire fin 2018 pour 21 habitations, en limite d’Estillac ; il était
donc important de commencer ce travail…qui servira aussi
à la poste, au SDIS, INSEE, DGFiP, GRDF, Gendarmerie,
ENEDIS, opérateurs de téléphonie, Google map, sociétés
fournissant les cartes numériques pour alimenter les GPS…

Isabelle FILLOL 
adjointe aux réseaux et à l’urbanisme 

Chantiers citoyens
• Journée à l’accrobranche                                            
• Désherbage écologique du cimetière 
Pour la troisième année consécutive, la commune d’AU-
BIAC organise un chantier citoyen du 23 au 27 juillet,
adressé à nos jeunes Aubiacais âgés de 14 à 17 ans.
Cette action favorise les actions citoyennes, sensibilisation
des jeunes aux situations à risques (prévention accident et
addiction), sensibilisation aux espaces publics et au person-
nel  communal, mener une action commune pour un intérêt
public. 
Lors de leurs présences dans les rues, merci de les encou-
rager. 
Nos jeunes sont notre avenir !!!

Daniel GONANO
1er adjoint au maire en charge de la jeunesse

du réseau Très Haut Débit va s’échelonner sur quatre ans
pour une 1ère phase, qui aboutira au raccordement de 40
000 foyers et entreprises. Simultanément dans les secteurs
urbains, l’opérateur privé Orange poursuivra ses déploie-
ments. 

Isabelle FILLOL 
adjointe aux réseaux et à l’urbanisme 

Chantiers citoyens
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compte administratif 2017

Recettes de fonctionnement 
compte administratif 2017

Recettes d’investissement
compte administratif 
2017



Bulletin Municipal d’Aubiac - Juin 2018   7

!"#$%&"##'('#% !"#$%&"##'('#%
!"#$%&'(%)*)$#+&' ,-.(,/0122(3 45)*6#78*(9&(:"#$%&' ;(222122(3
<&$'8**&+ =.,(/=;122(3 <$896>?(9&'('&$@>:&' -.(,22122(3
A&'78*(:86$#*?& -B(C;C122(3 DEFG?'(&?(?#H&' B-0(/=0122(3
45)*6#78*(9&(F$896>?' CC(.22122(3 I8?#78*'1('6J@&*78*'( ,;-(-,,122(3
!"#$%&'(K*#*:>L$&' ,B(222122(3 A&'78*(:86$#*?& BC(222122(3
!"#$%&'(&H&F78**&++&' ,22122(3 <$896>?'(K*#*:>&$' =2122(3
MF)$#78*(9N8$9$& ,,(2.,1C/(3 <$896>?'(&H&F78**&+' =(222122(3
O>$&E&*?(P(+N>*@&'7''&E&*? B2(2,21;,(3

%"%)* +,-.+/0122.3 %"%)* +,-.+/0122.3
&#4'5%&55'('#% &#4'5%&55'('#%

Q8?#+(9&'(8F)$#78*'(9N)R6>F&E&*? 02(.,=122(3 I8?#78*'1(S8*9'(9>@&$'(&?($&'&$@&' ,2=(/0C122(3
TEF$6*?'(&?(9&5&'(#''>E>+)' ,-,(,C0122(3 U6J@&*78*'(9N>*@&'7''&E&*?($&V6&' =;(=;B122(3
MF)$#78*'(F86$(:8EF?&(9&(7&$'( ,.(2C;122(3 TEF$6*?'(&?(9&5&'(#''>E>+)&' ,/2(CB01==(3
MF)$#78*'(9N)R6>F&E&*?($&F8$?)&' 020(.;=1-C(3 TH)9&*?'(9&(S8*:78**&E&*?(:#F>?#+>')' 00(C,B1-.(3
MF)$#78*'(F86$(:8EF?&(9&(7&$'($&F8$?)&' B/B(C2.1.2(3 U6J@&*78*'(9N>*@&'7''&E&*?($&F8$?)&' B/0(B,.10=(3

MF)$#78*'(:8EF?&'(9&(7&$'($&F8$?)&' =,B(B,B1;2(3
MF)$#78*'(9N8$9$& ,,(2.,1C/(3
O>$&E&*?(9&(+#('&:78*(9&(S8*:78**&E&*? B2(2,21;,(3
U8+9&(9N&H):678*(F8'>7S($&F8$?)(86(#*7:>F) B2;(B.,1;B(3

%"%)* 6.-/6.-7818/.3 %"%)* 6.-/6.-7818/.3

9':'#5'5 ;'$'%%'5

BUDGET PRIMITIF 2018

!"#$%&'()*+ !"#%,-.*-/%01123111%4*(5
/6%724*(5 /6%724*(5

3183 !"# 389
318: !"$ 8;<
3189 !$" 8;8
3180 !!" 80=
318< !%$ 890
318; &$

$%!>-*?>6%"@>(*@/%A/%#>6+?>66/B/6-

'()*+,-)./0'1/0),2,-).1/0'/*3',2,

&66C/

EVOLUTION DES 
DOTATIONS DE L’ETAT

FISCALITE COMMUNALE 2018
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Pour faire face à une baisse importante des
dotations attribuées par l’Etat, baisse en
partie atténuée par un accroissement sen-
bile de la population sur la commune, le
Conseil Municipal a voté une augmentation
de 1,5% du taux de la taxe d’habitation uni-
quement.
Les taux du foncier bâti et non bâti restent
inchangés. Ces taux s’appliqueront aux
bases établies par les services de l’Etat
d’après la loi de Fincances.

En dépis de cette augmentation modérée de la pression fiscale,
s’agissant de la taxe d’habitation, nous restons dans la moyenne
des taxes fiscales des communes similaires et en dessous de la
moyenne pour ce qui est du foncier bâti.

OPERATIONS 
IMPORTANTES 

INSCRITES AU BUDGET 
2018
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Rénovation de la salle Dernelle
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Pêle-Mêle de la Vie MunicipaleFLASH INFOS

RECHERCHE
Photos, cartes postales anciennes

d’Aubiac pour l’élaboration 
d’un livre sur la vie des Aubiacais, 

à déposer en Mairie. 
Les photos vous seront restituées
après en voir pris connaissance.

Merci à tous 
pour votre participation

Participation citoyenne 
Il s’agit d’un dispositif qui a pour but de
rassurer la population, d’accroitre l’effica-
cité de prévention de proximité et d’amé-
liorer encore la réactivité des forces de
l’ordre contre la délinquance. Il renforce la
cohésion des administrés. Ce dispositif
impulsé par la préfecture associe la gen-
darmerie, la police nationale, les services
préfectoraux et les communes. En aucun
cas, il ne doit se substituer à l’action de la
gendarmerie. Il repose sur la vigilance des
référents citoyens volontaires, qui auront
pour mission de relayer les informations et
conseils de la gendarmerie, d’adopter une
attention particulière à l’égard de compor-
tements ou d’évènements suspects, de
participer à des actions préventives pour
lutter contre les cambriolages. Une réunion
publique sera programmée pour vous in-
former sur la mise en place de la participa-
tion citoyenne qui vise à freiner les
incivilités et les vols par effractions de ré-
sidences toujours traumatisante pour les
victimes. Nous vous invitons à réfléchir à
votre éventuelle implication et nous en
faire part. 

Venez assister à la réunion d’information le
jeudi 5 juillet 2018 à 18h30 à la salle Hector
Bigué.

Le renouvellement 
des compteurs électriques 
par le compteur communiquant « linky »
est prévu à partir du mois de février 2019

Acteurs du recensement

Cérémonie du 8 Mai

Infos maladie d’Alzheimer

Verre de l’amitié lors du départ 
de Jennifer

Réunion de chantier

Voeux de la Municipalité

Réunion publique avant travaux du village

Verre de l’amitié lors du départ de Geoffray
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Pêle-Mêle de la Vie Municipale

Plantations des bacs à orangerie 
par le conseil municipal

Remerciements à David Mazères
pour la peinture de la Boîte à Livres

parking de l’Ecole
Prochainement

livres à disposition gratuitement 

Cérémonie du 8 Mai

Voeux de la Municipalité

LE CALENDRIER DU 
RAMASSAGE DES DÉCHÊTS

est disponible sur le site internet
www.agglo.net

N° VERT : 0 800 77 00 47

HEURES D’OUVERTURES
MAIRIE :

Mardi Jeudi de 14h à 19h
Vendredi de 14h à 18h

LA POSTE :
Lundi Mardi Jeudi 
Vendredi Samedi 
de 9h30 à 12h

CIVISME
Nous vous rappelons qu’aucune place de
stationnement n’est réservée sur le domaine
public. N’hésitez pas à garer votre véhicule
chez vous pour faciliter la circulation.

Arrêtés municipaux
• Les feux de déchets sont interdits
sur la commune.
• Les propriétaires d’animaux en par-
ticulier les chiens sont tenus de pren-
dre toutes mesures propres à éviter
une errance répétée et gênante.
• Les travaux de bricolage ou de jardi-
nage réalisés par des particuliers à
l’aide d’outils ou d’appareils suscepti-
bles de causer une gêne pour le voisi-
nage en raison de leur intensité
sonore, tels que les tondeuses à
gazon, tronçonneuses, perceuses, ra-
boteuses, scies mécaniques, etc... ne
peuvent être effectués que les jours
ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30
à 19h30 ; les samedis de 9h00 à 12h00
et de 15h00 à 19h00 ; les dimanches et
jours fériés de 10h à 12h00.

FLASH INFOS

RAPPEL

Réunion publique avant travaux du village

Verre de l’amitié lors du départ de Geoffray
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Pêle-Mêle de la Vie Associative

Atelier de peinture

Rencontre intergénérationnelle

Repas Chorale

Asso de danse

La Galette de l’ESB

Dédicace roman 
Lydie Bouvelle

AG Eveil Aubiacais AG Art Culture et Tourisme

Un honneur a eté rendu à 
André Mandile pour ces 20 ans 

de porte-drapeau de l’Association
des anciens combattants

L’Association Gym Volontaire d’Aubiac
et ses 26 licienciées ont fini leur saison
le 27 juin dans un esprit très chaleureux
et très amical, avec leur assemblée 
générale annuelle et leur repas de fin
d’année en présence de M. le Maire.
L’Association remercie très vivement la
municipalité pour la mise à disposition
des locaux et leur confort. La gym 
volontaire va ouvrir ses portes vers l’ex-
térieur avec des créneaux horaires
consacrés à la marche et randonnées.
Elle vous tiendra informée des jours et
heures et vous attend très nombreux.
Bon été à tous.

Atelier peinture

Réunion ASEPT FLASH ASSO
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LA BELGEOISE
La gourmandise Belge
Gaufres traditionnelles 
Liégeoises
25 rte de Gaugelin 07 86 44 15 48
Salon de coiffure 
CHRISTINE BRUNEL
rte d’Agen 05 53 67 85 49
Travaux publics
MIOSSEC 
1 rte de Gaugelin 05 53 67 85 83
STAT Cl.DUGARCIN 
(succ. FAYAT)
10 rte de Gaugelin 05 53 67 81 35
AA Terrassement Minipelle
MICHEL VANSTAURTS
41 Rte de Gaugelin

05 53 67 20 01/07 86 96 88 67
Domaine agricole
CASONATO MICHEL 
ET BERNARD 
22 rte de Ségougnac

05 53 67 83 74
Maréchal-ferrant
THIERRY BOYER
92 rte des Moulins 05 53 47 87 24
Paysagiste 
OLIVIER LE JARDINIER
3, rue des écoles

05 53 66 30 50/06 86 47 53 88
Paysagiste
MATHIEU MEUNIER
39bis rte Hartanès 06 67 22 28 72
Elagage - Espaces verts
MARTY JEROME
2 ch. Lamartine 06 73 86 28 58
Elagage LANGIN PHILIPPE
65 rte d’ Hartanès 06 84 16 49 58
Assainissement non collectif
Gestion de l’eau : J-M BERTON
78 rte des Moulins 06 09 41 44 00
Centre Technique de l’ Environne-
ment :  Etudes de sol 
LIONEL BLANCHET
7 ch. de Duran

09 75 46 45 30:06 65 08 86 79 
Carreleur : PATRICk BERGA
5 lot de Béret 05 53 47 26 64
Electricien–partenaire EDF
CHRISTOPHE ALMANSA
6 ch. de Mondette  05 53 67 87 59
MACELICOM.47
Artisan électricien, spécialiste télé-
phonie, tous travaux de nacelle
FABRICE PINETTI
32 ch. de Duran  06 07 56 44 33
Electricité générale :  
BENOIT BIGOT
45 rte de Moirax 06 85 45 18 17
Plomberie
JEAN-MARIE DEBILLE
Plomberie, chauffage, sanitaire 
5 ch. d’Aurion 06 82 19 98 29 .

Charpentier-couvreur 
CHRISTIAN VASqUEz
2 ch. du Conte  05 53 67 85 36  
Cloisons-Placoplâtre
faux plafonds : 
THIERRY TESqUET
76 rte des Moulins 06 89 43 82 74 
Maçon 
FRANCk FOUCHER
Rénovation et neuf, couverture,
assainissement 
21 ch. 
de Lamartine 05 53 87 07 01
Serrurier-Menuiserie métal
J-G FRANCOULON 
80 rte des Moulins 05 53 87 21 10
Menuiseries Alu PVC
LABARBE RéMY
80 rte de Hartanès 06 81 33 58 71
Entretien de chaudières
MICHEL OLIVIER
83 rte des Moulins 05 53 67 07 60
Ramoneur
JOëL SENTIS 
19 ch. de Duran 05 53 67 80 00
Antiquaire
J. CHARAIRE
57 rte des Moulins 05 53 67 80 78
Articles de piscine
MICHEL MILANI
11 ch. du Réchou 05 53 67 81 02
Mécanicien
JOSE CORTES
52 ch. du Bacqué 05 53 66 45 24
Cabinet d’Expertise 
ANGEL CASONATO
27 rte de Ségougnac 

05 53 67 82 63/06 77 45 72 77
CABINET AzAIS
Prévention expertise
42 rte de Ségougnac 

06 88 51 27 17
AXA Gauthier Catherine 
Agent Général Assurances
Prévoyance, Santé, Epargne, Re-
traite. Professionnels, Entreprises, 
Particuliers
5 ch. de Ponche 06.75.33.86.59
Antennes TV
JEAN-JACqUES HUGUET
70 rte de Hartanès 05 53 66 50 47 
Couture-Repassage 
SOPHIE ROUqUET
2 imp. Des Lilas

05 53 67 25 65/06 11 11 74 75
Du fil... en aiguilles : couture, 
retouche, création... 
PATRICIA VIRTH
26 rte de Hartanès 06 86 12 26 75

Métairie du Château 
Chambres d’ hôtes
Réceptions - Séminaires 
EVELYNE et FABRICE MARRAUD

05 53 66 34 93

Tima zen chambres d’hôtes 
COMBRES CORINE
5 rue des écoles 06 80 16 03 17                                                                                           

Sarl TAXI THIERRY
06 85 66 44 08/06 89 81 65 69

Transport M. DI GUISTO (trans-
ports légers de marchandises)
56 rte des Moulins

05 53 67 52 26/06 10 12 32 09

Conseil en image & Relooking
Technicienne ciliaire & ongulaire
ALENzA BEAUTE

06 25 77 30 32

Styliste ongulaire
SANTISTEBAN ANGELIqUE 
(ONGLES  ANGEL)
8 lot de Cabireau 06 20 58 50 28

Esthéticienne
LES SOINS DOUCEUR 
DE CAMILLE 07 72 31 24 47

Institut de beauté Soin de soie
LAURENCE BILLAUD
14 rte de Hartanès 06 36 52 87 85

Réflexologie plantaire/Naturopathe
ESTORY BEATRICE
40 Rte des moulins

05 53 95 95 35/06 86 81 04 99

Cabinet Infirmier
29 Rte d’Hartanès
PATRICIA 06 98 40 34 34
FABIEN 06 29 14 69 98
CHRISTOPHE 06 62 09 88 04

Nourrice agrée
BIDAN SYLVIE
48 Rte de Ségougnac

05 53 67 25 23

Nourrice agrée
GAUTIER CLAUDINE
32 ch. de Marron 06 10 56 37 83

Nourrice agrée
MOULIS FRANçOISE
Branas

05 53 67 24 11 /06 75 67 76 80

Nourrice agrée
MME PUJOL ROSE-MARIE
44 Rte des Moulins

05 53 67 84 76

Artisans, entreprises, commerces, services à Aubiac


